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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2013-3-1-10 
Séance du vendredi 21 juin 2013 
 
 
 

DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DE L'EXERCICE 2013  

 

Le Conseil Général, 
 
VU l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

compétences du Conseil Général, 
 

VU l'article L 3212-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif au budget 
supplémentaire du Département, 
 

VU    la délibération n° 2012-6-1-8 du 6 décembre 2012 relative au projet de budget primitif 
2013, 

 
VU les délibérations du 21 juin 2013 relatives au compte administratif 2012 et à 

l’affectation du résultat 2012, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, du Budget et du Protocole en date du 

30 mai 2013, 
 
VU le rapport du Président du Conseil Général, 
 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 affecte à la section de fonctionnement le solde de 53 912 077,87 € disponible à la 
clôture de l’exercice 2012 sur le budget principal, 

 approuve la réinscription à concurrence de  611 837,58 € des restes à réaliser de 
fonctionnement 2012 joints au document budgétaire, 

 approuve les inscriptions diverses portées au rapport, tant en autorisations de 
programmes qu’en crédits de paiement, 

 arrête l’inscription des soldes d’exécution de la section d’investissement du budget 
principal en 2012 à 37 044 475,42 €, 

 arrête l’inscription des soldes d’exécution de la section d’investissement du budget 
annexe de la Cité de l’enfance en 2012 à 87 690,77 €, 
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 arrête le volume budgétaire de la DM1 comme suit : 

• budget principal : 34 320 740,03 € (hors soldes d’exécution), 

• budget annexe de la Cité de l'Enfance : 0 € (hors soldes d’exécution). 
 
Ce qui porte le volume budgétaire global à 849 170 360,03 €, soit le budget principal 
à 845 576 360,03 € et le budget annexe de la Cité de l’enfance à 3 594 000,00 € 
 

 autorise les virements et transferts nécessaires à l’exécution budgétaire. 
 
 
 

 
 
 

 

- 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 












































































































